
1\'(0)1~~

~ ~éa~a!ent de Cag;eJu~lZ~ue ., 7
~

9a.lfa~_ d- 7oer.19

CIj-/}3
Monsieur le Président,

.•.

Je vous transmets, ci-joint, un décret
ordonnant la présentation à l'Assemblée nationale d'un projet
de loi autorisant le Président de la République à approuver
l'accord de coopération en matière de tourisme entre le Gouver-
nement du Sénégal et le Gouvernement des Etats-Unis du Mexique
signé à Dakar, le 13 juillet 1975 •

Je vous serais obligé de bien vouloir
soumettre ce projet à la délibération de l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président,
l'assurance de ma haute considération.

A Monsieur Amadou Cissé DIA
Président de l'Assemblée

nationale

R

-DAKAR-
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REPUBLIQUE DU SENEGAL

PRIMA.TURE
N0 75-1100 /PM.SGG.SL

SEC~(ETA1<IAT C:;l!::i{:,:jj:" i.:.:; GOWERNEHENT

PO )ECRET

ordonnant ::.c:; y.:'~3er;tation à l'Assemblée
natd.onaï,e '1~'Lr·.1..,)~:,sjet de loi autorisant
le Président ù.~:'.:..::ld:i?l)blique à approu-
ver l t accor-d .J::: -:'::-GFcr?tionen matLèr-e dc
t(,L;1·~.smeent~.'.,.~.'::-·:':';·.,,',:rn0.mentdu .3'~h:::;'a.1.
et ~.'.: GOUVe'fl'Oil;.':·:L è:\".s 8t2i.·;::;-Unis (ln·\1 ....:.:.·~':rlS
8:i·8:n(: : >. DdJ:èl:.'., .':: .~~ >i-:.~:.~1.' :975

LE PRES:::Dl-!'·i;j·.~ :)~ LA li'LI'üBLIQUE,

VUla Constitution

.za: )s CRE T E

Article ler.- Le proj et de loi dont 112 texte est annexé /:lU pr-é san;
décret, sera présenté à l' AssembLée nationale par le Ministre des
A.f.faires étrangères, qui est chargé d'en exposer les moti.fs et
d'en soutenir la discussion.

':'.-:.:::"'.. : 2e - Le Yùnlsü'c (ï..~3.'I.?F?l:i..;:-e.sétrangères et le :tvrinistre
~';~t~;,:'~;hargé des RelatiŒl,:; avec les Assemblées sont chargés, che-
cun en ce qui le concerne, de l' exécutri.on du présent décret.

Pai.c d::"~,,'-l:7 le 28 octobre 1975

Par le Président de la République ;.
Le Premi~ Ministre -.»: •••••••• t

, . . ....-7"', (
.~' e • .,... •.. - : t f

r _~~ ~~ : ( l ~,
. .r: .,' . i· 1 \' •! .~ . \: A! \..' :. .--

•..• '-" 1 j. \, Il. ~ l- ~

... - Abdou DIOUF' .~~':y
Le Ministre des Affaires étrangères'

j,(.,1j>/\

; //"

Léopold Sédar SENGHOR

Le Ministre d'Etat chargé des Relations
avec les Assemblées

(
1

!
!,.--1--..,

<; '>.
Hagatte Lü

Assane SECK
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\
REPUBLIQUE DU SENEGAL

MINISTEREDES AFFAIRES ETRANGERES

EXPOSE DES MOTIFS

du projet de loi autorisant le Président de la

République à approuver l'accord de coopération

en matière de Tourisme entre le Gouvernement

des Etats-Unis Mexicains et le Gouvernement

du SénégaI,

Le Gouvernement du Sénégal et le Gouvernement du Mexique

dans le but de resserer leurs liens d'amitié, et conscients de l'importance

du tourisme comme élement de developpement économique des deux pays ont

signé le présent accord le 13 juillet 1975 à Dakar~

Aux termes de cet accord, les deux gouvernements s'engagent

à s'accorder réciproquement les plus grandes facilités, qui s'appliqueront

aussi bien aux personnes qu'à l'importation et l'exportation de documents

et de matériel, et aux voyages collectifs qu'i ls s'efforcent de promouvoir ~

"

Par aillE''Urs, les deux gouve rne ments établiront des échanges d 'm-
formation sur les statistiques tC'lristiques, la législation, les methodes de

formation professionnelle, et les projets de developpement tour+stfque,
,"':.

Les deux gouvernements s'efforceront en outre de favoriser autant

que possible l 'éehange de professeurs, ci 'étudiants et de techniciens. duT6urisme

par l'octroi de bourses, d'aides économiques et d'autres facilités~

En vue d'équiper le futur Centre National de Formation touristique

en particulier le Sénégal et de réaliser une promotion adéquate auprès des pays
le Sén~~al

émetteurs de touristes/àouMite obtenir du gouvernement du Mexique....une <:Oopé-

ration technique variée.

.' /"
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Dans cette optique le gouvernement mexicain mettra à la disposition

du gouvernement sénégalais

;.;des professeurs et du matériel techrrique pédagogique

- des experts en matière touristique, pour diverses études,

Le Gouvernement sénégalais, pour sa part, s'engage à considérer

favorablement les investissements que lui offriront le gouvernement et les

entreprises Mexicains pour la réalisation de projets de développement du touris •.

me au Sénégal et les différents ouvrages d'utilité touristique~

Les deux gouvernements veilleront enfin, à ce que leurs organisa-

tions respectent dans leur propagande et leur information touristique, la vérité

historique et culturelle des deux pays.

Pour assurer la meilleure application de cet accoz-d, la Grande

Commission Mixte déjà instituée sera chargée d'étudier et d'établir les pro-

grammes de coopération technique et de proposer à l'approbation des deux

gouvernemants , les moyens qu'elle estime opportuns pour la réalisation des

objectüs qui y sont contenus , L'accord est valable pour une période de trois

ans, et renouvelable d'année en année par tacite r econductfon,

C'est compte tenu de l'importance que le Sénégal porte au tourisme,

considéré comme un secteur d'avenir, que j'ai l'honneur de vous sournettz-e

le projet de loi autorisant le Président de la République à approuver le présent

accor-d,
1 • , 1 1

Fait à Dakar, le•••••• , ~••••••••••••

Pour Le Ministre et par d-élégation

Le Directeur de Cabinet l'.

1 1

/) . /-1;-- /1' --,\~ 1. LJ . ----1JII--' -

Youssouph SYI:..LA
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2EPUBLI")1J'2 DU SElT2r;!~--------_~_---------------
AfJ;; \~Cj

~~

!;.S SEEBL E"S 11!:..TIOlJ 1'J.,E

/~è::-_"le LEGISLLTURE

DEUZIl:.I'·.;.-s33351011 O:C<.DUJ!:..IEEDE 1975---------------------------------------

!RAPPOl?T

fait au nOI:1

de l'intercoE1Hission compos ée par les Coinmts ston s des Affaires Et rengè r-es ,

de la Légi.slntton , des Finances, des Affaires Econor.riques et du Plan

sur

le P1l0JET DE LOI N 0 61.~/75auto rf.aent le Président de la République à
approuver l'accord de coopération C>..Il L!..ati~rede tour-isme entre le Gou-

v'ern ernent du Séné.zal et le Gouverne:'l1f.::ntdes Etats-Unis du hi.erique
signé à Dakar, le 13 Juillet 1975.

par
li.l-:J.adouBabace r S!,-I~

Rapporteur.
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Monsieur le Président,
" . 1 1'"' ll'LVléS C iers '",,0 ~:::;'Ues,

L'il1.terco::::.:..--::.1issioncomposé e par Le s CO:iil:_llSsionsdes !~ffaires
1:' ' d l L' . 1· , . .ç"'. ~ • d T.c.tran.:::;eres, e a eCls atton , ces i ...•renre s ucono'cuques , es r-avaux
Publics, de l'Education et du Travail, s'est r'éuni.e le h-iercredi 26 Hovembz-e

1975, sous la présidence du Dr. Ibr'a Ivlamadou "U1:.1JE, à l'cifet d'exâminer,

entre autres affaires, le ?rojet de loi 110 6/.}/7S autor-isant le Président dE: la

~(épublique à epprouvez l' acco rd de coopération en .nattè re Je tourf.sme entr-e

le Gouverneï.16"1.tdu SénéGal et le Gouvcrnc~iJ.entdes Etats- Unis du Ui.exique"
si2né à Dakar, le 13 Juillet 1975.

Les deux Gouverne::::J.entsconsidérant, en 'effet, les liens
d'a::n.itiéqui unis sent leurs deux Pays et conscients de l'L:portance du tourisme
COE1.mefacteur de dévcloppe.nent , ont déci.:lé, de s'accorder, réciproquem.ent,
les plus grandes facilités, tant en ce qui concerne: les personnes, qu'en ce
qui concerne L'Lnpo rtatton et l'exportation de docu.nent s et de .naté rfel. de

propagande touristique.

Les deux.parties s'enGaGent à promouvofr' des voyages col'lectif s ,
des échanges d'Inforvaattons sur les statistiques touristiques, la léJislation,
les ziétbodes de forraatfon prof'es stonnel.le , les projets de développeI2ent
touristique; elles convi.cnnent, en outy~,de favoriser I 'échan:3e de prof'es seur s $

d'étudiants et de tech ...ni.ci.ens du tour-isr.ie , par l'octroi de DOU r se s , ù'ai::les
économiques et autr-es facilités.

Pour l'éc]tùiJement du futur centre national de f'orsnatton h8telière
•••• J-

et touristique et pour réaliser une proinotton adéquate dans les principaux

pays émetteurs de touristes, et faire revivre sur le territoire national les
ve sttges du passé par la production de spectacles féé ri ques J le Sénécal
souharte obtenir du GouverneY.1cntdes ~tats- Uni.s du Mexique , une coopé ratton
appropriée.

Les deux Parties veilleront à ce que les or3anis~~lesde tou r'Lszae

dechacune d'elles respectent dans leur propagande et leur Inf'ormatton touris-
tiques la vérité historique et culturelle des dellXpays.

./ ..
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L C .. " -. et' , t' , , l' r'ti l n_1a-: O~~l:C-.l1ss~on1'/lD,- e Ge cooper-a 10npr8V'<..!.Ca a ac e o Ct.e

l'accord sera charC8c d'étudier et d'établir Les ?rosra:-_-c~1esde coopération

tedmique ~t de proposer à l'appréciation des deux Gouvc rnc.nerrts , les
moyens qu'ils e stîznent oppor-tuns pour l'application du present accord ve.laol.e
pour 3 ans et r'enoi.•.-vclable par tacite reconduction s 'Ll n'est pas, par écrit,
avec un préaviG de trois rnoi.s , dénoncé par L'une des Parties.

Tel qu'il vient d'~tre analysé L'nccord et le projet de loi c;.ui
L'uccompcrme ont obtenu L'zi-vrérnont de L'fnter-com.ntaston oui. surr:l'èrQtoute-.- '--' uv

fois, qu'aux tervaes "Etats- Unis L~e:xicain.s11 soient sub stttue's ceux de
"Etats -Unis du Ivle:xique".

Sous le bénéfice de ces considérations, votre tnter-commts ston

vous demande , Lionsieur le Président, l:::eschers Col.Iegues , de bien vouloir

autoriser, Ivionsieur le P'ré stdent de la r~épub1ique, à approuver l'accord de
coopé ratton en rnattè r-e de tourt sme entre le GOLTVcrn.e:~'-el1.tde;la ~(.,~publiaue4 _ 4

du Sénénal et le Gouverne:::ci.entdes Etats- Unis du I\.le:xioue;.si0né à Dalcar-,v ~ ~ ~

le 13 Juillet 1975.·-
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A
REPUBLIQUE DU SENEGAL

Un Peuple - Un But - Une Foi
o

il /7 1 L7

N° 78

autorisant le Président de la République
à approuver l'accord de coopération èn
matière de tourisme entre le Gouvernement
des Etats-Unis du Uexiqueet le Gouvernement
de la République du Sénégal, sioné à Dakar
le 13 Juillet 1975.-

ASSEMBLEE NATIONALE

L'ASSEMBLEE NATIONALE

après en avoir délibéré, a adopté , en sa séance
du Jeudi 4 Décembre 1975 la loi dont la teneur suit:

ARTICLE UNIQUE
Le Président de la République est autorisé à

approuver l'accord de coopération en matière de tourisme entre le Gouverne-
ment des Etats-Unis du ~8xiquo8t le Gouvernement de la R8publique du Sénégal
signé à Dakar, le 13 Juillet 1975.-

DAKAR, le 4 DECEI\!lBRE1975

Le Président da Séance

Etienne CARVALHO.
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ACCORD de COOFEP ATION

en matière de tourisme

entre

LE GOTJVERNElvŒNT DU SENEGAL

et

LE GOlJVERNEMENT DES ETATS lJNIS MEXICAINS

--------------ooOco---------------

Cf loi n° 1975/100 du 20 decembre 1975

Copyright © 2013 Direction des Relations avec les Institutions



Le COUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE DU SENEGAL

et

LE GOUVERNEMENT LE':' ETATS UNIS MEXICAINS

CONSIDER .ANT les Irene d'amitié qui unissent les deux pays;

CONSCIENTS ,:::el'importance du tourisme comme facteur de

resserrement ,~1eces liens et comme élément du développement économique des deux

pays, sont convenus des dispositions suivantes :

ARTICLE I. -

Les deux gouvernements s'accordent réciproquement les plus

grandes facilités pour le développement du tourisme entre les deux pays, étant entendu

que ces facilités s'appliqueront aussi bien aux personnes qu là l'importation et l'expor-

tation de documents et de matériel de propagande touristique.

ARTICLE II. -

Les deux Parties s'intéresseront spécialement à la promotion

des voyages collectifs et s'accorderont mutuellement à ce sujet, les plus grandes

facilités po s eibl es ,

AR TIC LE n( -

Les deux parties établiront des échanges ci 'information sur les

statistiques touristiques, la législation, les méthodes e formation professionnelle,

et les projets de développement touristique en vue de permettre à chacune des Parties

de suivre l'évolution du tourisme dans les deux pays.

ARTICLEIV ~-

Les Parties conviennent de favoriser l'échange de professeurs

d'étudiants et de techniciens du tourisme par l'octroi cie bourses, ci 'aides économiques

et autres fa ci.Ht.é s , A cet effet la Commis Gion mixte de coopération touristique dont la

création est prévue à l'article 8 de cet accord sera chargée de statuer sur l'homolo-

gation des programmes des cours et stages et, le cas échéant,

accorder l'équivalence aux titres obtenus dans l'un ou l'autre pays.

Le nombre et les conditions d'octroi de ces bourses, aides éco-

nomiques et autres facilités seront déterminés ci 'un commun accord durant le premier

trimestre de chaque année. ~1.
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- 2 -

En vue d'équiper le futur centre national de formation hôte-

lière et touristique du SENE GAL, le Sénégal souhaite obtenir du Gouvernement

du Mexique une coopération te chni.que ,

Pour réaliser une promotion adéquate dan s les principaux

pays émetteurs de touristes, le SENEGAL souhaite également obtenir la coopéra-

tion mexicaine en moyens audio-visuels lui permettant ci'une part, de réaliser cette

promotion et ci 'autre part, de faire revivre sur le territoire national les vestiges du

passé par la production de spectacles fé é r ique s notarnrnr nt ~'-COREE et à. SAI NT-

LOUIS, suivant les techniques de son et Iumi èr-e ,

ARTICLE V~.•.

10
_ Le Gouvernement du MEXIQUE pourra fournir, à. la de-

mande du Gouvernement de la République du SENEGAL, une coopération tech nique

et financière tant pour l'étude, la recherche et les travaux en relation avec les

activités touristiques du Sénégal que pour la promotion et le développement de ses

zones d'intérêt touristique.

2<_- Le Gouvernement du MEXICUE mettra à la disposition

du Gouvernement de la République du SEN~GAL :

a) - des professeurs et du matériel technique et pédagogique

pour les besoins exprimés par le Sénégal.

b) - des experts en matière touristique pour l'étude des projets touristiques, de la

régularisation et du contrôle des établissements hôteliers et pour la prépara-

tion et la réalisation de campagnes de publicité et de propagande touristiques.

30
- Ce concours ne pourra être réalisé, clans tous les cas,

qu'après accord des deux Couve t-nerrrerit s ,

ARTI CLE VI -

Le Gouvernement de la République du SENEGAL considérera

faao r-abl ern ent , dans la mesure du possible, lee offres d'investissement que pour-

rait lui faire le Gouvernement du MEXIQUE pour:

a) - la réalisation de projets de développement

du Tourisme au SENE CAL . /.

Cf loi n° 1975/100 du 20 decembre 1975

Copyright © 2013 Direction des Relations avec les Institutions



-3

b) - Les fournitures d'équipement GU la réalisation

ci'ouvrages d'utilité touristique présentés par

le SENEGALo'

ARTICLE VII~

Les deux Parties veilleront à ce que les organismes de

tourisme de cha cune ci'e Il e s respectent dan s l eu r p:ropaga~de ot leur info rrnat ion

touristique, la vérité historique et culturelle des deux pays,

ARTICLE VIn ..

POUl" aS8UJ:Cr la rnc il.leu r e a.ppl icat.icn du. pr é s ent accord,

les deux gouvernements décident la création ci'une Cornrn is sion rni xt e de Coopération

tour itf atfquc, qui sera composée par des r epz é s errta nt s du gouvernernBn.t mexicain et

des répn:sBD.tant3 du Gouvernement du SENEGAL.

Lé>.Cornrrri s s ion m ixxe au r a pou r rrri ss ion d'étud~er et

établir les progr2.mmes de coopér at icn te ch..ni que , et de pr opo scr i;t l tappr éclat ion des

deux gouve ene mentu, les mo yeria qu 'iln estiment oppo r tun s pC~!1"I 'application du

présent Accord.

ARTICLE IX ~_0_. ...._~..,__ ...
Le pr é s cnt a ccoz-d œrrt r e x'a en vigueu:;: dès L'a c corn pl is s e>

ment des formalités conet.itufiormel le s propres à cha que Partie,

1.1sera valable pour une dur ée de trois an s à partir de

la date d'entrée en vigueur et s er-a r eno uvela bl e par tacite zec on drt ct.ion tant que l'une

des par-tie e ne L'au r a d éncnc é par écr:it a ve c tm préavia de trois n'wis.

POUT le GOUVel"nen"l~nt d~-- "" -_.~,...._._-••.•......•.......••••.•.... _._--_._..-...._-

1

~
l
j

.i
~

Fait à Dakar, le 13 JUILLET 1975

et des Affaires é conorrri que s , ; extérieures.

Babaca:l..' BA-".- ....•..__ •.....•.•.•.•.'- ...-'-- •..- ..~_~:se.,._~:-g~h..k~~1fQ Ul_
Vice -Ï'.lÎh1istre de s j{ffail'esMinistre d 'Etat, chargé des Finances
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